
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Registre des délibérations 
du Conseil communautaire 

------------ 
Séance du 09 octobre 2024 

 

Date de convocation : 03 octobre 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 74 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le neuf octobre à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis à la salle de l’toile de 
Wallincourt-Selvigny, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président 
de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis. 

Objet : Délibération 2024/97 portant sur la demande de dissolution du Pôle 
Métropolitain du Hainaut-Cambrésis et répartition de l’actif 

Membres présents (52 titulaires et 2 suppléants) : BASQUIN Alexandre, PORTIER Carole, BACCOUT 
Fabrice, HERBET Yannick, GAVE Nathalie, OLIVIER Jacques, SOUPLY Paul, DUDANT Pierre-Henri, 
DHAUSSY Mariana, MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, HOTTON Sandrine, LEDUC Brigitte, 
FORRIERES Daniel, BONIFACE Didier, BRICOUT Frédéric, COLLIN Denis, DAUCHET Martine, 
HISBERGUE Antoine, MATON Audrey, MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, POULAIN Bernard, TRIOUX 
COURBET Sandrine, DÉPREZ Marie-Josée, LAUDE Pierre, GERARD Jean-Claude, GOSSART Jean-
Marc (S), LEFEBVRE Bertrand, BASQUIN Etienne, CLERC Sylvie, DAVOINE Matthieu, MODARELLI 
Joseph, PLATEAUX Stéphanie, PORCHERET Didier, SIMEON Serge, PAQUET Pascal, LEONARD 
Julien, MERIAUX Christelle, HERBET Marie-Françoise, LESNE-SETIAUX Monique, HENNEQUART 
Michel, RIBES-GRUERE Laurence, LEMAIRE Christine (S), VILLAIN Bruno, HALLE Sylvain, RICHEZ 
Jean-Pierre, GODELIEZ NICAISE Véronique, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, JUMEAUX Stéphane, 
DOERLER-DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice, MAILLY Chantal, MÉLI Jérôme 
 
Membre excusé (1) : NOIRMAIN Augustine 
 
Membres absents (5) : MACAREZ Jean-Félix, LOIGNON Laurent, RIQUET Alain, PLET Bernard, 
GOURAUD Francis  

Membres ayant donné procuration (14) : WAXIN Vincent à PORTIER Carole, MÉRESSE DELSARTE 
Virginie à HERBET Yannick, BALÉDENT Matthieu à TRIOUX COURBET Sandrine, BERANGER Agnès 
à COLLIN Denis, DOYER Claude à HISBERGUE Antoine, RICHOMME Liliane à BONIFACE Didier, 
THUILLEZ Martine à MATON Audrey, GOETGHELUCK Alain à OLIVIER Jacques, PELLETIER Gilles à 
BACCOUT Fabrice, DEMADE Aymeric à PAQUET Pascal, MANESSE Joëlle à DAVOINE Matthieu, 
DUBUIS Bernadette à DÉPREZ Marie-Josée, GERARD Pascal à DEFAUX Maurice, RICHARD Jérémy 
à LEONARD Julien 

 

Secrétaire de séance : LEONARD Julien
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Délibération 2024/97 portant sur la demande de dissolution du Pôle Métropolitain du 
Hainaut-Cambrésis et répartition de l’actif  
Contexte  

Le Pôle Métropolitain a été créé le 3 mai 2017 entre :  
− La communauté d’agglomération Valenciennes Métropole  
− La communauté d’agglomération de La Porte du Hainaut  
− La communauté d’agglomération de Cambrai  
− La communauté d’agglomération Maubeuge-Val de Sambre  
− La communauté de communes du Caudrésis-Catésis  
− La communauté de communes du Pays Solesmois  
− La communauté de communes du Pays de Mormal  
− La communauté de communes Coeur de l’Avesnois  
− La communauté de communes Sud-Avesnois  
L’ambition commune des acteurs de cet ensemble métropolitain était alors de constituer une structure à 
même de porter des actions publiques concertées dans les trois domaines considérés prioritaires à savoir:  
− Inscrire le Hainaut-Cambrésis dans la 3e révolution industrielle à travers l’enseignement supérieur, 

le développement du numérique et des grands projets ; 
− Créer une solidarité territoriale autour de convergences métropolitaines à travers l’accès à l’emploi, 

la proposition d’une offre médicale globale et le développement de l’offre touristique et culturelle ; 
− Renforcer l’ouverture et l’attractivité du territoire à travers la promotion des équipements et 

évènements métropolitains, l’amélioration du cadre de vie et le développement de l’accessibilité du 
territoire. 

 

Demande de dissolution  
Lors de sa réunion du 28 mars 2024, le conseil du Pôle Métropolitain, après avoir délibéré sur le vote du 
budget primitif 2024 et sur le bilan annuel de gestion, a eu à s’interroger sur le devenir du Pôle 
Métropolitain. En effet, le modèle « Pôle Métropolitain » n’apparaît plus le plus adéquat pour porter des 
sujets majeurs.  
Si la nécessité d’un espace d’échanges et de dialogues interterritorial n’est pas remise en cause, 
notamment sur des sujets comme le développement économique pour demeurer un territoire attractif et 
compétitif, c’est le format de cette collaboration (aujourd’hui « pôle métropolitain » au sens des articles 
L5731-1 à 3 du CGCT) qui est à requestionner.  
Ces considérations conduisent à demander la dissolution du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis. 
Dès lors, il faut aujourd’hui mettre en œuvre toutes les étapes préalables à cela.  
 

Procédure  
Le Pôle Métropolitain est soumis au régime des syndicats mixtes ouverts tel que défini aux articles 
L5721-1 et suivants du CGCT.  
L’article L.5721-7 du CGCT dispose : « le syndicat est dissous […] à la demande motivée de la majorité 
des personnes morales qui le composent, par arrêté du représentant de l’Etat dans le département 
siège du syndicat ».  
 

La présente délibération constitue, pour la CA2C, ladite demande de dissolution du Pôle 
Métropolitain au 31 décembre 2024.  
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Si le Préfet ne refuse pas la dissolution, l’arrêté de fin de compétences devra être suivi, dans le respect 
du droit des tiers et des dispositions des articles L5211-25 et L5211-26 du CGCT, par un arrêté de 
liquidation du Pôle métropolitain.  
La CA2C doit donc se prononcer sur le principe de fin de compétences du Pôle métropolitain et sur les 
modalités de sa liquidation et de répartition des biens et personnels entre les membres de ce dernier.  
 

Répartitions dans le cadre de la dissolution du Pôle Métropolitain  
Les modalités de répartition du Pôle Métropolitain restent à définir et l’arrêté de liquidation du Pôle devra 
déterminer, dans le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L5211-25-1 et L. 5211-26, 
les conditions de cette liquidation.  
Le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que :  

− Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du Pôle sont restitués aux personnes morales 
antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, 
avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. Le solde de l'encours 
de la dette transférée afférente à ces biens est également restitué à la personne propriétaire ;  

− Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement à la création du Pôle sont 
répartis entre les personnes morales composant le Pôle. Il en va de même pour le produit de la 
réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l'encours de la dette contractée 
est réparti dans les mêmes conditions entre les membres ;  

− S’agissant du personnel, une obligation de reprise s’applique aux membres qui reprennent l’activité 
précédemment exercée par le Pôle. La dissolution ne peut en aucun cas donner lieu à un dégagement 
des cadres.  

 

La répartition suivante est proposée :  

A. Répartition du résultat de clôture  
Les soldes prévisionnels de clôture au 31/12/2024 sont :  

− Résultat cumulé de la section de fonctionnement = 735 822.32 €  
− Solde cumulé de la section d’investissement = 47 149,20 €  
La répartition se fera suivant les mêmes modalités que celles afférentes au calcul des contributions à 
savoir la population figurant sur les fiches DGF des EPCI de l’année 2024 (cf. : http://www.dotations-
dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php). 
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La répartition sera donc la suivante : 

Membres  Clé de 
répartition 
en %  

Quotepart prévisionnelle 
du résultat de 
fonctionnement transféré 
à reprendre au 002  

Quotepart 
prévisionnelle du Solde 
d’exécution de la 
section 
d’investissement à 
reprendre au 001  

Trésorerie 
prévisionnelle 
reversée  

Communauté 
d’agglomération 
Valenciennes 
Métropole  

26,08  191 902,46  12 296,51  204 198,97  

Communauté 
d’agglomération de 
La Porte du Hainaut  

21,46  157 907,47  10 118,22  168 025,69  

Communauté 
d’agglomération de 
Cambrai  

11,01  81 014,04  5 191,13  86 205,16  

Communauté 
d’agglomération 
Maubeuge-Val de 
Sambre  

16,77  123 397,40  7 906,92  131 304,32  

Communauté de 
communes du 
Caudrésis-Catésis  

8,67  63 795,80  4 087,84  67 883,63  

Communauté de 
communes du Pays 
Solesmois  

2,01  14 790,03  947,70  15 737,73  

Communauté de 
communes du Pays 
de Mormal  

6,61  48 637,86  3 116,56  51 754,42  

Communauté de 
communes Coeur 
de l’Avesnois  

4,00  29 432,89  1 885,97  31 318,86  

Communauté de 
communes Sud-
Avesnois  

3,39  24 944,38  1 598,36  26 542,73  

 100  735 822,32 €  47 149,20€  782 971,52€  

Les montants définitifs seront connus suite à l’établissement du compte de gestion de clôture 2024 du 
pôle métropolitain du Hainaut Cambrésis. 
En cas de modification des montants prévisionnels, la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
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B. Contribution au budget de liquidation
Aucune contribution spécifique pour la liquidation n’est à prévoir.

C. Inventaire des biens meubles et immeubles acquis postérieurement à la création du Pôle
Le syndicat ne dispose d’aucun bien immobilisé hormis deux études totalement amorties au 31/12/2024.
Il n’existe donc aucun bien à repartir entre les membres.

D. Archives administratives
Les documents administratifs concernant l’activité du Pôle Métropolitain seront mis à la disposition des
services de Valenciennes Métropole.

E. Fonds numérique documentaire et d’études
Les documents et études commandités par le Pôle Métropolitain du Hainaut Cambrésis seront confiés à
chacun des 9 membres de celui-ci.

F. Le personnel
En tant que syndicat mixte ouvert, les membres du Pôle métropolitain se doivent de réintégrer les
personnels titulaires dans un emploi de même niveau, en tenant compte de leurs droits acquis.
En l’espèce, le Pôle Métropolitain ne comptait aucun personnel propre.
Aucune réintégration à organiser.

Sur ces bases et après en avoir délibéré à l’unanimité, l’Assemblée décide : 
− De demander la dissolution du Pôle métropolitain dont est membre Valenciennes Métropole et,

en conséquence, au Préfet de bien vouloir prononcer la fin de compétences du Pôle
métropolitain au 31 décembre 2024 ;

− D’approuver la répartition des actifs du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis entre les
membres selon les modalités précisées ci-dessus ;

− D’autoriser Monsieur le Président à signer la convention pour la dissolution, ses avenants
éventuels et à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

Annexe(s) - Courrier de sollicitation 
Annexe(s) - Arrêté portant création du SM du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis 
Annexe(s) - Statuts du Pôle Métropolitain 
Annexe(s) - Convention de dissolution 

Le secrétaire de séance, 
Julien LEONARD 

IMPORTANT – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice 
administrative, le tribunal administratif de Lille peut 
être saisi par voie de recours formé contre la 
présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 16/10/2024 
Publication le 17/10/2024 

Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
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CONVENTION POUR LA DISSOLUTION DU 

SYNDICAT MIXTE « POLE METROPOLITAIN DU 

HAINAUT CAMBRESIS »  

 

 

Entre :  

 

Membres Représentés par Dûment autorisés par la délibération : 

Communauté 
d’agglomération 
Valenciennes Métropole 

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté 
d’agglomération de La Porte 
du Hainaut 

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté d’agglomératio
n de Cambrai 

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté 
d’agglomération Maubeuge-
Val de Sambre  

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté de communes 
du Caudrésis-Catésis  

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté de communes 
du Pays Solesmois  

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté de communes 
du Pays de Mormal  

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté de communes 
Cœur de l’Avesnois  

 N° … du conseil communautaire du… 

Communauté de communes 
Sud-Avesnois  

 N° … du conseil communautaire du… 

Syndicat mixe « Pôle 
Métropolitain du Hainaut 
Cambrésis »   

 N° … du comité syndical du… 

 

Ce document a été mis en ligne le 17/10/2024 15:16



2/6 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-17 et suivants ; L 5212-33 ; L5211-25-1 

et L5211-26 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2017 portant création du syndicat pôle du Hainaut métropolitain du Hainaut Cambrésis ; 

 

Vu les statuts du syndicat ; 

 

Vu les délibérations susvisées ;  

 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 

 

I. Contexte  

 

Le Pôle Métropolitain a été créé par arrêté préfectoral le 3 mai 2017 entre : 

- La communauté d’agglomération Valenciennes Métropole  

- La communauté d’agglomération de La Porte du Hainaut 

- La communauté d’agglomération de Cambrai  

- La communauté d’agglomération Maubeuge-Val de Sambre  

- La communauté de communes du Caudrésis-Catésis  

- La communauté de communes du Pays Solesmois  

- La communauté de communes du Pays de Mormal  

- La communauté de communes Cœur de l’Avesnois  

- La communauté de communes Sud-Avesnois  

 

L’ambition commune des acteurs de cet ensemble métropolitain était alors de constituer une structure à même de porter 

des actions publiques concertées dans les trois domaines considérés prioritaires à savoir : 

- Inscrire le Hainaut-Cambrésis dans la 3e révolution industrielle à travers l’enseignement supérieur, le 

développement du numérique et des grands projets   

- Créer une solidarité territoriale autour de convergences métropolitaines à travers l’accès à l’emploi, la proposition 

d’une offre médicale globale et le développement de l’offre touristique et culturelle  

- Renforcer l’ouverture et l’attractivité du territoire à travers la promotion des équipements et évènements 

métropolitains, l’amélioration du cadre de vie et le développement de l’accessibilité du territoire  

 

 

II. Demande de dissolution  

 

Lors de sa réunion du 28 mars 2024, le conseil du Pôle Métropolitain, après avoir délibéré sur le vote du budget primitif 

2024 et sur le bilan annuel de gestion, a eu à s’interroger sur le devenir du Pôle Métropolitain. En effet, le modèle « Pôle 

Métropolitain » n’apparaît plus le plus adéquat pour porter des sujets majeurs. 

Si la nécessité d’un espace d’échanges et de dialogues interterritorial n’est pas remise en cause, notamment sur des 

sujets comme le développement économique pour demeurer un territoire attractif et compétitif, c’est le format de cette 

collaboration (aujourd’hui « pôle métropolitain » au sens des articles L5731-1 à 3 du CGCT) qui est à requestionner.  

 

Ces considérations conduisent à demander la dissolution du Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis. Dès lors, il faut 

aujourd’hui mettre en œuvre toutes les étapes préalables à cela. 
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III. Procédure  

 

Le Pôle Métropolitain est soumis au régime des syndicats mixtes ouverts tel que défini aux articles L5721-1 et suivants 

du CGCT. 

L’article L.5721-7 du CGCT dispose : « le syndicat est dissous […] à la demande motivée de la majorité des personnes 

morales qui le composent, par arrêté du représentant de l’Etat dans le département siège du syndicat ».  

 

Chacune des délibérations des conseils communautaires constituent, chacune pour l’EPCI concerné, ladite 

demande de dissolution du Pôle Métropolitain au 31 décembre 2024.    

 

Si le Préfet ne refuse pas la dissolution, l’arrêté de fin de compétences devra être suivi, dans le respect du droit des tiers 

et des dispositions des articles L5211-25 et L5211-26 du CGCT, par un arrêté de liquidation du Pôle métropolitain.  

 

Les membres ont eu à se prononcer sur le principe de fin de compétences du Pôle métropolitain et sur les modalités de 

sa liquidation et de répartition des biens et personnels entre les membres de ce dernier (cf. délibérations des membres 

en annexe).  

 

_________________________________ 

 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU :  
 

La présente convention a pour objet d’organiser les conditions et les modalités de liquidation du syndicat mixte du pôle 

métropolitain du Hainaut-Cambrésis entre ses membres. 

 

 

IV. Répartitions dans le cadre de la dissolution du Pôle Métropolitain  

 

Les modalités de répartition du Pôle Métropolitain restent à définir et l’arrêté de liquidation du Pôle devra déterminer, dans 

le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L5211-25-1 et L. 5211-26, les conditions de cette liquidation.  

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : 

- Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du Pôle sont restitués aux personnes morales 

antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, avec les 

adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. Le solde de l'encours de la dette transférée 

afférente à ces biens est également restitué à la personne propriétaire ;  

 

- Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement à la création du Pôle sont répartis entre les 

personnes morales composant le Pôle. Il en va de même pour le produit de la réalisation de tels biens, intervenant 

à cette occasion. Le solde de l'encours de la dette contractée est réparti dans les mêmes conditions entre les 

membres ; 

 

- S’agissant du personnel, une obligation de reprise s’applique aux membres qui reprennent l’activité 

précédemment exercée par le Pôle. La dissolution ne peut en aucun cas donner lieu à un dégagement des 

cadres. 
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La répartition suivante est proposée :  

 

A. Répartition du résultat de clôture  

 

Les soldes prévisionnels de clôture au 31/12/2024 sont : 

- Résultat cumulé de la section de fonctionnement = 735 822.32 € 

- Solde cumulé de la section d’investissement = 47 149,20 € 

 

La répartition se fera suivant les mêmes modalités que celles afférentes au calcul des contributions à savoir la population 

figurant sur les fiches DGF des EPCI de l’année 2024 (cf. : http://www.dotations-

dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/criteres_repartition.php)  

 

La répartition sera donc la suivante : 

 

 

 

Les montants définitifs seront connus suite à l’établissement du compte de gestion de clôture 2024 du pôle métropolitain 

du Hainaut Cambrésis. 

En cas de modification des montants prévisionnels, la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

 

B. Contribution au budget de liquidation  

 

Aucune contribution spécifique pour la liquidation n’est à prévoir. 

Membres Clé de 
répartition 
en % 

Quotepart 
prévisionnelle du 
résultat de 
fonctionnement 
transféré à reprendre 
au 002 

Quotepart 
prévisionnelle du Solde 
d’exécution de la 
section 
d’investissement à 
reprendre au 001 

Trésorerie 
prévisionnelle 
reversée 

Communauté d’agglomération 
Valenciennes Métropole 

26,08 191 902,46 12 296,51 204 198,97 

Communauté d’agglomération 
de La Porte du Hainaut 

21,46 157 907,47 10 118,22 168 025,69 

Communauté d’agglomération 
de Cambrai 

11,01 81 014,04 5 191,13 86 205,16 

Communauté d’agglomération 
Maubeuge-Val de Sambre  

16,77 123 397,40 7 906,92 131 304,32 

Communauté de communes du 
Caudrésis-Catésis  

8,67 63 795,80 4 087,84 67 883,63 

Communauté de communes du 
Pays Solesmois  

2,01 14 790,03 947,70 15 737,73 

Communauté de communes du 
Pays de Mormal  

6,61 48 637,86 3 116,56 51 754,42 

Communauté de communes 
Cœur de l’Avesnois  

4,00 29 432,89 1 885,97 31 318,86 

Communauté de communes 
Sud-Avesnois  

3,39  24 944,38 1 598,36 26 542,73 

 100  735 822,32 € 47 149,20€  782 971,52€  
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C. Inventaire des biens meubles et immeubles acquis postérieurement à la création du Pôle 

 

Le syndicat ne dispose d’aucun bien immobilisé hormis deux études totalement amorties au 31/12/2024. 

Il n’existe donc aucun bien à repartir entre les membres.  

 

 

D. Archives administratives  

 

Les documents administratifs concernant l’activité du Pôle Métropolitain seront mis à la disposition des services de 

Valenciennes Métropole.  

 

 

E. Fonds numérique documentaire et d’études  

 

Les documents et études commandités par le Pôle Métropolitain du Hainaut Cambrésis seront confiés à chacun des 9 

membres de celui-ci.  

 

 

F. Le personnel  

 

En tant que syndicat mixte ouvert, les membres du Pôle métropolitain se doivent de réintégrer les personnels titulaires 

dans un emploi de même niveau, en tenant compte de leurs droits acquis. 

En l’espèce, le Pôle Métropolitain ne comptait aucun personnel propre.  

Aucune réintégration à organiser.  
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Annexe n° 1 : arrêté portant création du syndicat mixte « Pôle Métropolitain du Hainaut-Cambrésis » 

Annexe n° 2 : Statuts du Pôle Métropolitain 

Annexe n° 3 : délibérations des membres  

Annexe n° 4 : délibération du comité syndical  

 

 

 

MEMBRES SIGNATURES 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
VALENCIENNES METROPOLE  

 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LA 
PORTE DU HAINAUT  

 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 
CAMBRAI  

 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MAUBEUGE-VAL DE SAMBRE  

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
CAUDRESIS-CATESIS 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
SOLESMOIS 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
MORMAL  

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE 
L’AVESNOIS 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD-
AVESNOIS 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE « POLE METROPOLITAIN 
DU HAINAUT CAMBRESIS »  
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